
 

 

 
CONCOURS  

ATTACHÉ D’ADMINISTRATION DE L’ÉTAT (IRA) 
 
 

CONCOURS EXTERNE 
Ouverture inscriptions : Mars 
Clôture inscriptions : Avril 
Juillet (épreuves écrites)   
Octobre (épreuves orales) 

 
 

ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ Modules Correspondants i-EPrépa 
 

COEF 5 DURÉE 4H Note < 5 éliminatoire 
 
Résolution d'un cas pratique, à partir d'un dossier portant sur un ou 
plusieurs thèmes d'actualité des politiques publiques relevant de l'Etat. 
Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur 
capacité d'analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des 
solutions de manière argumentée et organisée. 
La résolution du cas pratique prend la forme d'une note argumentée visant 
notamment à introduire les propositions de solution pratique du candidat. 
Ces propositions prennent la forme de documents annexes opérationnels 
de son choix (rédaction d'un courrier, fiche de procédure, projet de courriel, 
rétroplanning, organigramme, outil de communication, etc.). 
L'argumentaire utilisé par le candidat peut faire référence aux acquis de son 
parcours académique et professionnel. 
Le dossier, qui ne peut excéder trente pages, porte sur un ou plusieurs 
thèmes d'actualité choisis par le jury parmi une liste fixée par arrêté du 
ministre chargé de la fonction publique. 
 

 
 
 
 
 
 

Culture générale 
Politiques publiques 

 

COEF 2 DURÉE 1H 30 Note < 5 éliminatoire  
 
Questionnaire à choix multiples (QCM) visant à vérifier les connaissances du 
candidat en matière de culture administrative et juridique, de finances 
publiques, d'organisation, de fonctionnement et de politiques des 
institutions européennes et de culture numérique, ainsi que son aptitude à 
la décision par le biais, le cas échéant, de mises en situation. 
Elle comprend un nombre maximal de 120 questions, dont les deux tiers au 
plus relèvent de la culture administrative et juridique et des finances 
publiques. 
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Finances Publiques 
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Pack suggéré : 

Administration générale 



 

 

 
 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSION Modules Correspondants i-EPrépa 
 

COEF 7 DURÉE 30 mn d’entretien Note < 5 éliminatoire 
 
Entretien avec le jury visant à évaluer les aptitudes du candidat et sa 
motivation à exercer les fonctions auxquelles prépare la formation délivrée 
par les instituts régionaux d'administration et, le cas échéant, à reconnaître 
les acquis de son expérience professionnelle. Il vise également à apprécier 
les qualités d'expression orale du candidat ainsi que son comportement face 
à une situation professionnelle concrète et sa capacité à encadrer une 
équipe. 
L'entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours et 
de sa motivation et se poursuit par un échange qui comprend notamment 
une ou plusieurs mises en situation professionnelle. Au cours de cet 
échange, le candidat peut également être interrogé sur les enjeux des 
politiques publiques relevant de l'État ainsi que sur l'environnement 
administratif dans lequel elles sont mises en œuvre (durée de 30 minutes 
dont 5 minutes au plus de présentation par le candidat). 
 

 
 
 
 
 

Admission concours administratifs 
Politiques publiques  

 


